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Arrêté municipal
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ARRETE  MUNICIPAL  PORTANT  INTERDICTION  DE  L'ACCES  DES
CHIENS DANS L'ENCEINTE DU STADE DELAUNE ET DES TERRAINS
SPORTIFS DE LA COMMUNE DE STAINS

LE MAIRE DE STAINS,

Vu le Code général des collectivités territoriales, et notamment les 
articles, L.2122-24, L.2122-28, L.2212-1, L.2212-2,

Vu le Code rural et de la pêche maritime, et notamment les articles 
L.211-11, L.211-19-1 et L.211-22,

Vu le Code pénal, et notamment les articles R.610-5 et R.622-2,

Vu le Code de la sécurité intérieure, et notamment l’article L.511-1,

Vu le Code civil, et notamment l’article 1385,

Vu le Code général de la propriété des personnes publiques,

Vu le Code de la santé publique, 

Vu le règlement sanitaire départemental de la Seine-Saint-Denis et 
notamment l’article 126,

Considérant  qu’il appartient au Maire de prendre des dispositions 
particulières en matière de lutte contre la divagation animale, et 
qu’il en va de la tranquillité de la sécurité et de la salubrité 
publiques,

Considérant qu’en milieu urbain ou rural tout animal domestique ou
de compagnie, de toute catégorie ou espèces, livré à son instinct, 
peut provoquer des dommages regrettables et se révéler dangereux 
pour lui-même ou pour autrui,

Considérants les différents signalements des agents municipaux et 
de diverses associations de l’état de divagation de plusieurs chiens 
au sein du Stade Delaune et des terrains sportifs de la commune,

Considérant qu’à plusieurs reprises, la présence de ces chiens a 
perturbé les séances d’entrainement en cours,

Considérant que lors de leurs intrusions, les chiens ont à plusieurs 
reprises  dégradé du matériel,





Considérant que ces intrusions nuisent à la tranquillité, à la 
salubrité et à la sécurité publiques,

Considérant que ces intrusions perturbent l’usage paisible de 
l’équipement par les usagers et par conséquent, porte atteinte à la 
continuité du service public,

Considérant que pour des raisons d’ordre public et de préservation 
du patrimoine communal, il y a lieu de réglementer les dispositions 
applicables à la fréquentation du Stade Delaune et des terrains 
sportifs de la commune de Stains,

ARRETE

ARTICLE UN : Les animaux même tenus en laisse et muselés (sauf chiens d’aveugle) ou mis 
dans un sac sont interdits de présence dans l’enceinte du Stade Delaune ainsi que sur les 
terrains sportifs de la commune de Stains. 

ARTICLE DEUX : Les chiens errants non identifiés seront conduits à la fourrière.

ARTICLE TROIS : Toute contravention au présent arrêté sera constatée et poursuivie 
conformément aux lois et règlements en vigueur.

ARTICLE QUATRE : Cette interdiction sera matérialisée par des panneaux de signalisation 
installés aux différentes entrées des stades et terrains sportifs de la commune. 

AMPLIATION du présent arrêté sera adressée : 
- A Monsieur le préfet de la Seine-Saint-Denis, 
- A Monsieur le commissaire de la Ville de Stains, 
- Aux services municipaux concernés.

Stains, le 12/11/2025

Le Maire,
Azzédine TAÏBI

Conformément aux articles R.421-1 et suivants du Code de justice administrative, la présente décision peut
faire l’objet d’un recours contentieux devant le Tribunal Administratif de Montreuil dans un délai de deux mois
à compter de l’accomplissement des formalités de publicité. Il est également possible de former un recours
administratif  gracieux  auprès  de  l’auteur  de  la  décision.  Cette  démarche  prolonge  le  délai  de  recours
contentieux qui doit être introduit dans les deux mois qui suivent la réponse. L’absence de réponse au terme de
deux mois vaut décision implicite de rejet.
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ARRÊTÉ MUNICIPAL PORTANT FERMETURE ADMINISTRATIVE DE
L'ÉTABLISSEMENT "THE ARK" SIS 18, RUE ROBERT VIGNES À STAINS

(93240)

LE MAIRE DE STAINS,

Vu le Code général des collectivités territoriales, et notamment ses

articles L. 2212-2 et L. 2212-4 relatifs aux pouvoirs de police du

maire;

Vu le règlement (CE) n° 852/2004 du Parlement européen et du

Conseil du 29 avril 2004 relatif à l'hygiène des denrées

alimentaires;

Vu 15
le règlement (CE) n° 2073/2005 de la Commission du

novembre 2005 concernant les critères microbiologiques applicables

aux denrées alimentaires;

Vu le Code de la consommation, notamment son article L. 521-5;

Vu le Code rural et de la pêche maritime, notamment son article L.

233-1 et les articles R. 231-1 et suivants ;

Vu le Code des relations entre le public et l'administration,

notamment ses articles L. 121-1 et L. 122-1;

Vu le Code pénal, notamment son article R. 610-5;

et

Vu l'arrêté du 18 décembre 2009 relatif aux règles sanitaires

applicables aux produits d'origine animale et aux denrées

alimentaires en contenant;

Vu l'arrêté du 21 décembre 2009 relatif aux règles sanitaires

applicables aux activités de commerce de détail, d'entreposage et

de transport de produits d'origine animale et de denrées

alimentaires en contenant;

Vu le rapport de non-conformité (et les risques associés) référencé

2025-26, en date du 07 novembre 2025, établi le Service Communal

Hygiène, Environnement et Sécurité Réglementaire (SCHESR),

faisant état des points suivants:

Absence de déclaration d'activité auprès de la Direction

Départementale de Protection des Populations (DDPP);
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Absence de plan de lutte contre les nuisibles (risques de

transmission de maladies, de contaminations croisées);

Absence de procédures de nettoyage et de désinfection des

locaux et du matériel (insuffisance de l'action de nettoyage,

risques de contaminations croisées);

Absence de maîtrise des températures de conservation, non

conformes à la réglementation (risques de toxi-infection

alimentaire et d'altération des produits);

Présence de denrées sans étiquetage permettant d'assurer leur

traçabilité (origine, dates, etc.) (risques de toxi-infection

alimentaire dus à des conditions de stockage non maîtrisées et

de contaminations croisées);

Présence de denrées sensibles non protégées dans les zones de

stockage (risque de contaminations croisées, perte de

traçabilité);

Présence de préparations alimentaires non dédiées à un usage

culinaire immédiat stockées sans protection ni étiquetage

(risque de toxi-infection alimentaire par un stockage dans des

conditions non maîtrisées, risque de contamination croisées;

Absence de formation du personnel aux bonnes pratiques

d'hygiène alimentaire (défaut d'application des règles d'hygiène

des locaux, du personnel, de manipulation et de stockage des

denrées);

Absence de suivi médical des employés (risques de toxi-infection

alimentaire, de transmission de maladies);

Absence de production de l'attestation d'étanchéité du conduit

d'extraction ou l'attestation de conformité de la hotte (risque

d'incendie des graisses dans les conduits);

Absence de production des bons de récupération des huiles de

friture par une société spécialisée;

Présence d'objets dans des zones de stockage des denrées sans

rapport avec l'activité; (risque d'accumulation de souillures, de

germes et de nuisibles et donc de contaminations croisées);

Présence d'une installation électrique non sécurisée (risque

d'incendie, risque d'électrisation/d'électrocution).
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